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Le Président directeur général  

Décision n°2025/ 119 /PDG 
Portant délégation de signature 

Le président-directeur général de l’Agence de services et de paiement 

Vu les articles L 313-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  
Vu l’article R 313-25 du Code rural et de la pêche maritime, 
Vu le décret du 27 novembre 2024 portant désignation du président-directeur général de l’Agence de services et 
de paiement, 
Vu la décision 2024/64/PDG relative à l’organisation générale de l’ASP, 

 

Décide 
 

Pour la Médiation 
 
Article 1er : concernant les documents ayant une incidence financière, délégation permanente de signature est 
donnée à :  
  

 
 
 
Article 2 : concernant les documents sans incidence financière, délégation permanente de signature est donnée 
à : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Délégataires de signature Fonctions exercées Capacités

Francis LAMBERT Médiateur

Pour la Médiation :
Au titre des crédits de fonctionnement et d'investissement : 
    - Engager juridiquement l'établissement dans le cadre d'une procédure non 
formalisée, dans la limite de 40 000€ HT
    - Engager juridiquement l'établissement dans le cadre de l'exécution d'un 
marché signé par la Direction générale ou portée par une centrale d'achat en 
application d'une convention signée par l'établissement
    - Certifier le service fait
    - Liquider les recettes

Délégataires de signature Fonctions exercées Capacités

Francis LAMBERT Médiateur
   - Signer la fiche d'expression de besoin dans le cadre de la formalisation d'une 
demande d'achat
    - Signer les correspondances ou documents relevant de la médiation
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